
Un salarié en déplacement bénéficie-t-il des mêmes temps de
pause qu'en poste fixe ?

Réponse courte

Un salarié en déplacement bénéficie des mêmes temps de pause qu'en poste fixe. L'article L.211-16 du Code du

travail luxembourgeois impose une pause adaptée à la nature de l'activité dès que le temps de travail quotidien

dépasse six heures, sans distinction du lieu d'exécution de la prestation. Cette obligation s'applique indépendamment

du contexte, y compris lors des déplacements professionnels.

L'égalité de traitement doit être respectée entre salariés en poste fixe et salariés en déplacement (articles L.241-1 et

L.251-1). L'employeur doit organiser et garantir la prise effective de la pause, même en cas de contraintes logistiques

liées au déplacement, et assurer la traçabilité de son respect. Les temps de déplacement ne constituent pas des

pauses sauf si le salarié est libre de vaquer à ses occupations.

Définition

Le temps de pause correspond à toute période pendant laquelle le salarié n'est pas à la disposition de

l'employeur et peut librement vaquer à ses occupations, sans être tenu d'exécuter ses tâches professionnelles.

L'obligation de pause est précisée à l'article L.211-16 du Code du travail luxembourgeois. Le déplacement

professionnel désigne toute mission temporaire effectuée hors du lieu habituel de travail, à la demande de

l'employeur, dans le cadre du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment formaliser les modalités de pause en déplacement ?

Il est recommandé d'intégrer explicitement les modalités de prise des pauses dans les politiques internes et les ordres de mission. La
planification des trajets et des horaires doit garantir que le salarié puisse effectivement prendre sa pause sans être sollicité pour des
tâches professionnelles.

Comment garantir l'égalité de traitement en déplacement ?

L'égalité de traitement doit être respectée entre salariés en poste fixe et salariés en déplacement (articles L. 241-1 et L. 251-1).
L'employeur doit organiser et garantir la prise effective de la pause, même en cas de contraintes logistiques liées au déplacement
professionnel.

Le temps de déplacement constitue-t-il une pause ?

Non, les temps de déplacement ne constituent pas des pauses sauf si le salarié est libre de vaquer à ses occupations personnelles. Tant
que le salarié reste à la disposition de l'employeur durant le trajet, ce temps est considéré comme du travail effectif rémunéré.

Quelles règles spécifiques pour les conducteurs en déplacement ?

Les conducteurs sont soumis à la réglementation spécifique du règlement (CE) 561/2006 sur les temps de conduite et de repos. Cette
règlementation européenne impose des pauses obligatoires de 45 minutes après 4h30 de conduite, en complément du Code du travail
luxembourgeois.
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Quelles sanctions en cas d'absence de pause en déplacement ?

En cas de contrôle de l'ITM, l'absence de pause ou une pause fictive peut entraîner des sanctions administratives. L'égalité de traitement
et la traçabilité des pauses doivent être garanties par l'employeur, qui est garant du respect effectif des droits du salarié.

Un salarié en déplacement bénéficie-t-il des mêmes temps de pause qu'en poste fixe ?

Oui, l'article L. 211-16 du Code du travail luxembourgeois impose une pause adaptée à la nature de l'activité dès que le temps de travail
quotidien dépasse 6 heures, sans distinction du lieu d'exécution. Cette obligation s'applique indépendamment du contexte, y compris lors
des déplacements professionnels.

Conditions d’exercice

Le tableau récapitule les conditions d'exercice du droit à la pause en déplacement.

Condition Portée

Droit à la pause Identique au poste fixe (art. L.211-16)

Seuil Travail quotidien > 6 heures

Lieu d'exécution Sans distinction du lieu de mission

Égalité de traitement Art. L.241-1 et L.251-1 entre poste fixe et déplacement

Conducteurs Réglementation spécifique applicable

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles

Responsabilité Employeur garant du respect effectif

Modalités pratiques

Le tableau récapitule les modalités pratiques d'organisation des pauses lors d'un déplacement.

Modalité Règle

Organisation Anticipée par l'employeur dans l'ordre de mission

Conditions d'équivalence Salarié libéré de toute obligation professionnelle

Lieu de pause Site de mission, établissement tiers, véhicule à l'arrêt

Temps de déplacement Pas une pause si salarié à disposition

Instructions de mission Précisent les modalités de pause

Règlement interne Formalisation des règles applicables

Traçabilité Documentation en cas de contrôle ITM

Dérogation Accord collectif ou autorisation ITM
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'intégrer explicitement les modalités de prise des pauses lors des déplacements

dans les politiques internes et les ordres de mission. Une attention particulière doit être portée à la planification

des trajets et des horaires, afin de garantir que le salarié puisse effectivement prendre sa pause dans des conditions

satisfaisantes, sans être sollicité pour des tâches professionnelles.

En cas de déplacement impliquant des contraintes logistiques comme les transports ou les horaires de rendez-vous,

l'employeur doit veiller à ce que la pause ne soit ni écourtée ni supprimée. Toute dérogation à la pause minimale

doit faire l'objet d'un accord collectif ou d'une autorisation ITM. L'encadrement humain et la traçabilité des pauses

doivent être assurés pour garantir le respect effectif des droits du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-16 Pause obligatoire au-delà de 6 heures

Art. L.241-1 et L.251-1 Non-discrimination (sexe, religion, handicap, âge, etc.)

Règlement (CE) 561/2006 Temps de conduite et de repos des conducteurs

Contrôle ITM Surveillance du respect des pauses

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles

Ordre de mission Formalisation des modalités de pause

L'employeur doit veiller à ce que la pause soit effectivement prise et ne soit pas absorbée par des contraintes liées au déplacement.

En cas de contrôle de l'ITM, l'absence de pause ou une pause fictive peut entraîner des sanctions administratives. L'égalité de

traitement et la traçabilité des pauses doivent être garanties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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